
AIRE D’EXERCICE CANIN
Heures d’ouverture : 6 h à 23 h 

RÈGLEMENTS :
Dans l’aire d’exercice canin :

1. Seuls les chiens accompagnés de leur gardien sont admis;

2. Tout chien utilisant l’AEC doit être vacciné;

3. Aucun chien ne doit porter une laisse ou tout équipement pouvant nuire à la sécurité.

Le propriétaire ou le gardien du chien doit :

1. Être âgé de plus de 12 ans;

2. Le libérer et le remettre en laisse entre les portes doubles : celles-ci doivent rester 
fermées en tout temps;

3. Assurer la surveillance de son animal en tout temps;

4. S’abstenir d’amener son animal dans l’AEC si celui-ci montre des signes d’agressivité;

5. Se rendre responsable des dégâts causés par leur chien (tel, de façon non limitative,
les trous dans le sol);

6. Ramasser les excréments et en disposer convenablement dans les poubelles,
à l’intérieur et à l’extérieur de l’AEC.

 (Extrait du Règlement 1034 - Annexe E)


